
13h45 – 14h15 : La réforme du cadre général de la pro-
tection des données : présentation de la proposition de 
règlement
Irina VASILIU, Policy Officer, Unité « Protection des don-
nées », DG « Justice », Commission européenne
14h15 – 14h30 : Débat

14h30 – 15h30 : La protection des données et la jus-
tice pénale :
La directive sur la conservation des données et la pro-
position de directive sur la protection des données 
dans le cadre des procédures pénales
Jérôme DÉROULEZ, Conseiller Justice pénale, Représenta-
tion permanente de la France auprès de l’Union européenne

Le point de vue du Contrôleur européen de la protec-
tion des données
Peter HUSTINX, Contrôleur européen de la protection des 
données

15h30 – 15h45 : Débat

15h45 - 16h : Pause

16h – 16h30 : Le rôle de l’avocat « Délégué à la protec-
tion des données »
Raphaël BAILLY, Avocat au Barreau de Bruxelles

16h30 – 16h45 : Débats

16h45 : Propos conclusifs
Jean Jacques FORRER, Président de la Délégation des Bar-
reaux de France

9h15 - 9h30 : Propos introductifs 
Jean Jacques FORRER, Président de la Délégation des Bar-
reaux de France

9h30 – 10h : L’évolution du droit européen de la pro-
tection des données et sa pénétration dans les droits 
nationaux
Nathalie MÉTALLINOS, Avocate au Barreau de Paris, Char-
gée d’enseignement à l’Université Paris II 

10h-10h45 : Actualités jurisprudentielles en matière 
de protection des données (CJUE et CEDH)
Loredana TASSONE, Avvocato au Barreau de Rome, ins-
crite au Barreau de Strasbourg

10h45 – 11h : Débats

11h-11h15 : Pause

11h15 – 12h15 : Le Cloud computing et la protection 
des données 

Quelle stratégie de l’Union européenne ?
Nicolas DUBOIS, Policy Officer, Unité « Protection des don-
nées », DG « Justice », Commission européenne

Cloud computing et Avocats
Simone CUOMO, Conseiller juridique senior, Conseil des 
Barreaux européens

12h15 – 12h30 : Débats

12h30 – 13h45 : Déjeuner



Nom.................................................................
Prénom.............................................................
Fonction............................................................
Cabinet / Organisme...........................................
Barreau.............................................................
Adresse.............................................................
Téléphone.........................................................
Télécopie...........................................................
E-mail...............................................................

Numéro de TVA figurant sur votre déclaration fiscale 
(impératif)
 Assujetti à la TVA en tant que personne physique :
 Numéro de TVA en cette qualité
BE _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  (10 chiffres)
FR _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  (11 chiffres)
 Assujetti à la TVA en tant que personne morale :
 Numéro de TVA en cette qualité
FR _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  (11 chiffres)

         Non Assujetti à la TVA

BULLETIN D’INSCRIPTION

Participation aux frais par personne : 200 euros TTC**

Avocat-stagiaire : 150 euros TTC**

Elève-avocat : 115 euros TTC**

Nos formations bénéficient d’une prise en charge par le FIFPL
(pour de plus amples informations nous contacter)

Inscription sur notre site www.dbfbruxelles.eu ou par envoi du 
présent bulletin par fax au 00 32 2 230 62 77 ou par courrier à 
: Délégation des Barreaux de France, 1 Avenue de la Joyeuse 
Entrée, B-1040 Bruxelles.

Modalité de paiement : par virement bancaire (nous contacter) 
ou par paiement en ligne sur notre site www.dbfbruxelles.eu

*Cette date est indicative. La Délégation des Barreaux de 
France se réserve le droit de la modifier.
**30% de la participation en cas d’annulation signalée moins 
d’une semaine avant la manifestation. En cas d’annulation non 
signalée ou signalée moins de 48 h avant la date de la manifes-
tation, la totalité de la participation sera conservée.  

ENTRETIENS EUROPÉENS
« LE DROIT EUROPÉEN DE LA PROTECTION DES DONNÉES »

Vendredi 15 mars 2013

Délégation des Barreaux de France
Avenue de la Joyeuse Entrée, 1 - B-1040 Bruxelles

Tél : +32 (0)2 230 83 31 - Fax : +32 (0)2 230 62 77
valerie.haupert@dbfbruxelles.eu  - www.dbfbruxelles.eu

Prochaines manifestations en 2013 : 

Vendredi 31 mai : La pratique du renvoi préjudiciel
Vendredi 21 juin : La procédure civile européenne

Vendredi 27 septembre : Pratique du lobbying par l’avocat
Décembre 2013 : Les derniers développements du droit européen de la concurrence

8 
heures de 
formation 
validées 
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